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Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
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Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BONVILLARD (n° de SIRET 21730048200015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 15 776,02 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
31 705,55 € pour les dépenses de fonctionnement et à 64 466,20 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 54 388,26 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BONVILLARD 96 171,75 € 15 776,02 €

dont dépenses d'investissement 64 466,20 € 10 575,04 €

2188 Autres immobilisations corporelles 1 027,00 € 168,47 €

2151 Réseaux de voirie 61 460,40 € 10 081,97 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 978,80 € 324,60 €

dont dépenses de fonctionnement 31 705,55 € 5 200,98 €

615221 Bâtiments publics 4 849,55 € 795,52 €

615231 Voieries 26 856,00 € 4 405,46 €

TOTAL 96 171,75 € 15 776,02 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BONVILLARD

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 54 388,26 €

dont dépenses d'investissement 93 909,37 €

2151 Réseaux de voirie 93 909,37 €

La dépense n'est pas une dépense d'investissement éligible 18 303,97 €

178-1 ENFOUISSEMENT RESEAU TELECOM FCT 2223780001400 18 303,97 €

réémission de mandats ayant déjà donné lieu à versement de FCTVA en 2022 75 605,40 €

208-1 REFECTION ROUTE LA LECHE FCT 44A404.21.18000899 43 205,40 €

361-1 SECURISATION ROUTE FORESTIERE FCT 11A4042118000898 32 400,00 €

dont dépenses de fonctionnement - 39 521,11 €

615221 Bâtiments publics 3 684,29 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 2 858,21 €

22-1 FOURN ELECTRICITE BATIMENT FCT 21,87 €

42-1 GRAVILLON FCT 523042659 61,50 €

43-1 FOURN HYGIENE FCT 220121649 35,71 €

44-1 FOURN HYGIENE ET VISSIERIE FCT 220121650 141,24 €

67-1 FOURN HYGIENE FCT 3592 106,50 €

68-1 FOURN HYGIENE FCT 20200702511.pdf 56,32 €

77-1 LASURE CHENE FCT 220223681 100,80 €

112-1 FOURN HYGIENE ET VISSIERIE FCT 220326449 103,67 €

137-1 PETITE FOURN FCT 222136542 34,33 €

162-1 LAZURE BARRIERE SDF FCT 7685 54,85 €

163-1 FOURN HYGIENE ET VISSIERIE fct 220425929 142,44 €

200-1 FOURN HYGIENE ET VISSIERIE FCT 220526489 170,94 €

214-1 FOURN HYGIENE FCT 220626327 51,47 €

215-1 FOURN ROBINETERIE FCT 220626328 29,90 €

216-1 FOURN ROBINETERIE FCT 220626329 33,61 €

243-1 FOURN HYGIENE FCT 21730402684 43,77 €

278-1 FOURN HYGIENE FCT 410014022485 104,27 €

284-1 CLES FCT 153 18,00 €

285-1 FOURN HYGIENE FCT 220819687 120,96 €

293-1 FOURN HYGIENE FCT 22371102324 75,34 €

327-1 BASSIN DU TOUVET D EN HAUT FCT 220925003 231,58 €

328-1 FOURN HYGIENE FCT 22691102342 19,77 €

374-1 FOURN HYGIENE ET AUTRE FCT 221025847 128,66 €

425-1 PILES FCT 7158 36,60 €

426-1 CIMENT FCT 221124007 32,69 €

438-1 FOURNITURE BOIS FCT 8357 154,31 €

440-1 ELECTRICITE BATIMENT FCT 7915 39,78 €

441-1 FOURN HYGIENE FCT 410017006763 63,54 €

442-1 CIMENT FCT 221220898 21,79 €

443-1 FOURN HYGIENE ET AUTRE FCT 221220899 247,00 €

444-1 PETITE FOURN FCT 221220900 20,65 €

445-1 FOURN POUR BASSIN FCT 221220901 68,87 €

446-1 GAZ FCT 930 224,00 €

447-1 FOURN HYGIENE FCT 23551502822 61,48 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 826,08 €

136-1 VERIF ANNUELLE BATIMENT FCT 22203873 796,08 €

238-1 FLEURISSEMENT ANNUEL FCT 25 30,00 €

773 Mandats annulés sur exercices antérieurs - 43 205,40 €



réémission de mandats ayant déjà fait l'objet d'un versement de FCTVA en 2022 - 43 205,40 €

170-1 REFECTION ROUTE LA LECHE FCT44A4042118000899 REFECTION ROUTE LA LECHE FCT44A4042118000899 - 43 205,40 €

TOTAL 54 388,26 €

BONVILLARD

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BONVILLARD Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BONVILLARD

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BONVILLARD 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


